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Territoire & Contexte
La CC Saône-Beaujolais

- 6 sites ENS 
- 1 site NATURA 2000
- 1 territoire engagée dans 

des démarches globales 
(TEPos, PCAET, TEN, PAT, 
etc.)

3 entités géographiques :
- Le Val de Saône
- Les côteaux viticoles
- Les Monts du Beaujolais

2 bassins hydrologiques :
- 30 communes Rhône-

Méditerranée-Corse
- 5 communes Loire-Bretagne

Chiffres clés

35 communes

540 km²

43 868 habitants



Objectifs du projet
Mettre en œuvre un plan d’actions en faveur des haies et des mares dans un 
objectif de préservation de la biodiversité et de restauration des continuités 
écologiques (trame turquoise)

3 étapes :
1. Cartographier et caractériser les mares et les haies du territoire de la CCSB
2. Définir et prioriser les actions par l'élaboration d'un plan d’actions 
pour préserver et restaurer les continuités écologiques et la biodiversité
3. Mettre en place des actions pilotes sur les zones prioritaires pour amorcer 
une dynamique sur le long terme : création/restauration de 42km de haies et 
42 mares
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Acteurs du projet
➢ Financeurs

▪ Agences de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse et Loire-Bretagne (AAP Biodiversité 2016)

➢ Accompagnement technique de la collectivité, études de terrain et visites de site 
▪ Arthropologia
▪ LPO – DT du Rhône
▪ Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon
▪ FNE Rhône

➢ Partenaires consultés pour le travail de synthèse bibliographique et membres du COPIL
▪ Syndicats de rivières (SMRB, SYMISOA), EPTB
▪ CEN-RA
▪ Chambre d’agriculture 
▪ Département (ENS)
▪ Agences de l’eau, Région, DDT
▪ Etc…

➢ Partenaires pour la mise en œuvre 
▪ Caves coopératives, ODG des crus, GIEE agroécologie
▪ Entreprises d’insertion
▪ Lycées agricoles, horticoles, chantier éco-volontaire



Zone d’étude

Cours d’eau - rayon de 250 m

Etape 1 : Cartographie



Inventaire haies et mares

3911 haies - 340 km

222 mares

Largeur, strates, recouvrement, 
nombre d’essences, 
environnement, invasives...

Nature des berges, recouvrement 
par la végétation, ombrage, 
profondeur, présence de 
poissons...

Etape 1 : Cartographie



Analyse, notation

Etat écologique des mares Etat écologique des haies

Etape 1 : Cartographie



Définition des zones prioritaires

Etape 2 : Plan d’actions, définition des zones d’intervention



Mise en œuvre des travaux

• Restauration et création de haies et de mares

✓ 56 mares identifiées comme « à restaurer »

✓ 44 haies identifiées comme « à restaurer »

✓ Des zones prioritaires pour créer des haies et des mares

✓ Accompagnement technique pris en charge par la CCSB

✓ Prestataires (haies et mares) retenus par la CCSB : projet clé en 

main pour le porteur de projet

Etape 3 : Mise en œuvre de l’action pilote



Mobilisation des acteurs

✓ Communication via les relais locaux, via les communes
✓ Information via la Chambre d’Agriculture, l’Info Agricole
✓ Mobilisation des associations locales de chasse, des adhérents des 

associations naturalistes
✓ Organisation de réunions publiques, visites de site
✓ « Bouche à oreille » : un projet qui fait boule de neige

Etape 3 : Mise en œuvre de l’action pilote



Conditions d’éligibilité

✓ Être propriétaire d’un terrain naturel, agricole ou public*

✓ Être exploitant agricole (avec accord du propriétaire)* 

✓ Être situé dans la zone prioritaire d’intervention

✓ Respecter les préconisations pour la mise en œuvre des travaux

✓ Conventionner avec la CCSB

➢ Engagements réciproques des parties
➢ Préconisations techniques
➢ Engagement principal : ne pas détruire ou abimer les haies 

pendant une certaine durée, ne pas combler les mares, suivre 
les préconisations d’entretien

* Les critères d’éligibilité ont évolué avec la mise en œuvre des PSE

Etape 3 : Mise en œuvre de l’action pilote



Accompagnement du porteur de projet

→Vérification de l’éligibilité du porteur de projet
→Organisation d’une visite-conseil réalisée par l’une des associations partenaires de la CCSB
→Validation définitive par le porteur de projet du linéaire de haies et/ou du lieu d’implantation 

de la mare
→Passation d’une convention tripartite entre la CCSB, le propriétaire et l’exploitant le cas échéant
→Visite de pré-chantier et envoi d’une notice de préparation du sol pour les haies
→Mise en œuvre des travaux
→Visite de contrôle en envoi d’une notice d’entretien des jeunes plants/de la mare

•Demande d'      
accompagnement 
auprès de la CCSB / 
associations partenaires

Saisi des coordonnées 
et des n° parcelles

•Vérification de 
l’éligibilité

Si éligible
•Visite de terrain réalisée 

par les associations 
partenaires

CR et préconisations

•Validation conjointe 
du CR

•Conventionnement

Signature des 
conventions • Visite pré-chantier

• Travaux

• Visite de réception du chantier

• Entretien jeunes haies/mares

Suivi  de n+1 à n+3

Figure : Parcours type d'un porteur de projet Marathon de la biodiversité

Etape 3 : Mise en œuvre de l’action pilote



Mise en œuvre des travaux

Etape 3 : Mise en œuvre de l’action pilote

✓ Des choix d’essences pour une meilleure adaptation aux évolutions 
futures

Essences indigènes (30 essences adaptées en fonction de la nature du sol et 
du type de culture)

Plants labelisés Végétal Local

Haies spontanées

Viti-foresterie

✓ Des partenariats avec une diversité d’acteurs

Travaux réalisés en partenariat avec des entreprises d’insertion, des lycées 
horticoles/viticoles, des MFR, des écoles, etc.



Budget du projet

Coût moyen  des travaux

▪ Création de haies : ≈10€ ml
▪ Création de mares : entre 3500€ et 9000€
▪ Restauration de mares : entre 800€ et 3000€

Budget prévisionnel : 1,2M€

▪ Cartographie : 98 025€ (175 jours)
▪ Définition du programme d’actions : 7875€
▪ Mise en œuvre : 1,1M€
▪ Communication : 6100€



Bilan travaux 2018-2022 - Haies

Total des chantiers - HAIES 2018-2022

Linéaire (km) 42

Nombre de haies 212

Nombre de porteurs de projet 62

Figure 20 : Cartographie des haies réalisées et des haies spontanées entre 2018 
et 2020



Bilan travaux 2018-2022 : Mares

Figure : Cartographie des mares restaurées et créées en 2019/2020

Total des chantiers - MARES 2018-2021

Mares restaurées 19

Mares créées 20

Travaux programmés 3



Essaimage

✓ Le déploiement à l’échelle du bassin Rhône-Méditerranée-Corse à 

travers la marque « Marathon de la Biodiversité »

✓ Lancement du dispositif en mars 2021 en présence de Mme 

Bérangère Abba, secrétaire d’Etat chargée de la Biodiversité

©Agence de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse



Essaimage

✓ Une reconnaissance nationale : Meilleure intercommunalité pour la 

biodiversité 2021

✓ Diffusion dans la presse locale et nationale

• France Inter – CO2 mon amour – « On plante des arbres dans le 

Beaujolais »

• Journal régional 19/20 France 3

• La Gazette des communes, Technicités, Le Parisien, etc.

• Revues agricoles 

• Le Progrès, le Patriote



Restauration de mares

  
Restauration de mare n°691080021 - M. ROUALT – Lancié – 08/10/2019 

 

Restauration de mare en prairie avec mise en défend – Lancié – Octobre 2019



Création de mares en chantiers éco-
volontaires

Belleville-en-Beaujolais – Septembre 2021Deux-Grosnes – Novembre 2019



 
Plantations de haies – MAIRIE DE JULLIE – JULLIE – 2020 

 
 

Plantation de haies sur terrains publics

Jullié - 2020 Quincié-en-Beaujolais - 2021



Plantation de haies en milieu viticole

 
Plantations de haies – M. BERROD – ODENAS – 2020 

 
Fleurie - 2020

Odenas - 2019



Contact technique :

Florence DAMEVIN

f.damevin@ccsb-saonebeaujolais.fr

Merci de votre attention

Frédéric Pronchéry

1er Vice-Président de la CCSB

Maire de Belleville-en-Beaujolais

contact@ccsb-saonebeaujolais.fr

mailto:f.damevin@ccsb-saonebeaujolais.fr
mailto:contact@ccsb-saonebeaujolais.fr

